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ARTICLE 1 : OBJET DE L’ACCORD CADRE 
 

Cet accord cadre a pour objet la fourniture de GANTS D’EXAMENS NITRILE NON 

STERILES NON POUDRES. 

 

Dans le cadre du GHT 72, le Centre Hospitalier du Mans, établissement support, réalise 
la procédure d’achat pour le compte des établissements du GHT 72 listés ci-dessous : 

 

 Centre Hospitalier du Mans 
194 avenue Rubillard 
72037 LE MANS Cedex 9 
 

 EPSM (Etablissement Public de Santé Mentale) de la Sarthe  
20 Avenue du 19 Mars 1962  
72700 ALLONNES 
 

 Centre Hospitalier de Bonnétable 
30, rue de Horncastle 
72110 BONNETABLE 
 

 Centre Hospitalier de Beaumont Sur Sarthe Une seule entité juridique Le Pôle  
97, rue de l'Airel - BP 60    Hospitalier et Gérontologique  
72170 BEAUMONT SUR SARTHE   Nord Sarthe 

  

 Centre Hospitalier de Sillé-le Guillaume 
 1, rue Alexandre Moreau  
 72140 SILLE LE GUILLAUME 

 

 
ARTICLE 2 : PROCEDURE DE LA CONSULTATION 
 
La consultation est organisée dans le cadre d'une procédure adaptée conformément aux 
dispositions des articles R2123-1, R2123-4 du code de la commande publique. 

 
 
ARTICLE 3 : DECOMPOSITION EN LOTS 
 

La présente consultation est composée d’un seul lot, dans la mesure où l’objet du marché ne 
permet pas l’identification de prestations distinctes. 
 
Le candidat a l’obligation de présenter une offre complète pour l’ensemble des 
produits composant le lot. Les offres incomplètes seront systématiquement écartées. 
 
L’estimation des besoins qui figure sur le catalogue des besoins n’a qu’une valeur indicative. 
Elle permet au candidat de connaître le volume à traiter. 

 
En aucun cas, ces quantités ne constituent un engagement contractuel, le fournisseur ne 
pourra donc se prévaloir d’une quelconque indemnité 

 
ARTICLE 4 : NATURE DE L’ACCORD CADRE 
 
La consultation est un accord-cadre régi par les articles R2162-1 à R2162-14 du code de la 
commande publique.  
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Compte tenu du caractère imprévisible des dépenses/quantités, le marché sera un accord-
cadre à bons de commande sans minimum et avec un maximum au sens des articles 
R2162-4, R2162-13 et R2162.14 du code de la commande publique, l'accord-cadre est un 
mono attributaire conformément aux dispositions de l’article R2162-9 du code de la commande 
publique. 
 
Le montant maximum pour la durée du marché est de 336 000 € HT. 
 
 

ARTICLE 5 : DURÉE DE L’ACCORD CADRE 
 

Le marché est conclu pour une durée de 12 mois à compter du 01/07/2026 ou de sa date 
de notification au titulaire si celle-ci est postérieure. 
 
Le marché est tacitement reconductible 3 fois par périodes de 12 mois. En cas de non-
reconduction du marché, le titulaire sera informé au moins 2 mois à l’avance avant la fin de la 
période d’exécution en cours. 

 
 
ARTICLE 6 : CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES 
 

La description et les quantités estimatives des fournitures sont indiquées sur les tableaux de 
quantités (catalogue des besoins) en annexe du présent Cahier des Charges Techniques 
Particulières. 
 
Les quantités estimatives indiquées sur ces tableaux correspondent aux besoins pour 
une période de 12 mois. 
 
Les articles doivent être conformes aux prescriptions relatives à la réglementation régissant la 
matière : marquage CE, notice d’instruction et/ou d’utilisation…  
 
S’agissant des produits stériles, doivent être mentionnées notamment : la durée de 
péremption, le conditionnement et diverses indications à porter sur les emballages, lesquelles 
devront être rédigées en langue française (décret 95-295 du 16 mars 1995  en vigueur relatif 
aux dispositifs médicaux). 
 
Les articles doivent répondre aux caractéristiques techniques définies pour chaque article 
objet du marché. 
 
La durée de validité des produits livrés doit être égale ou supérieure aux 2/3 de la validité 
totale 
 
En cours d’exécution du marché, des contrôles de conformité sont effectués. 
 
 

ARTICLE 7 : CODIFICATION DES PRODUITS 
 

Les hôpitaux sont en phase d’intégration d’outils informatiques de traçabilité des dispositifs 
médicaux et des médicaments pour des objectifs sanitaires, réglementaires, comptables et de 
gestion de stock. L’intégration dématérialisée, automatisée et fiable des informations liées à 
ces produits, ne peut être réalisée qu’avec une base de codification produit harmonisée. 
Sur les recommandations de la Conférence des Directeurs Généraux de CHU, notre 
établissement souhaite fortement que ses fournisseurs codifient leurs produits et leurs unités 
logistiques selon le système international de codification unique des dispositifs médicaux 
(UDI). 
 
Ce code devra être représenté par un symbole lisible et exploitable de façon automatique 
(code barre GS1-128). 
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